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Arguments en faveur de la Loi militaire

A. Arguments
politiques

1. Renforcement du principe
de milice.- Le principe de

milice demande des structures
en conformite avec les conditions

sociales et economiques
actuelles et avec les charges
multiples de nos jeunes cadres,

notamment un appui ä

l'instruction, la concentration des

services, plus d'importance
accordee ä l'instruction ä la

conduite. Ces ameliorations
sont les points essentiels de la

reforme.

2. Face aux nouvelles
menaces.- II faut absolument que
notre armee soit ä la hauteur
des nouvelles menaces. C'est
un succes pour la politique
militaire suisse que le Conseil
federal et le Parlement aient
decide pour des structures ade-
quates. Le 11 septembre 2001 a
confirme la justesse des
analyses et la necessite des
reformes.

3. Fidelite envers la
Constitution.- Les missions de
l'armee sont fixees dans la Constitution.

Nous avons l'obligation
de developper notre armee
pour lui permettre de les remplir.

Dans les annees 1980, eile
etait ä la hauteur de ses täches
avec ses anciennes structures,
aujourd'hui eile ne l'est plus. II
serait contraire ä la Constitution

de ne pas la renforcer et de
ne pas offrir de meilleures
alternatives.

4. Independance du pays.-
Pour rester independants, nous
avons besoin d'une armee
capable de reagir dans les delais
et avec des moyens adequats,
qui cree donc la liberte d'action.

Cela ne depend pas des

effectifs. II est tres dangereux
de s'attacher ä des idees suran-
nees, car cela signifie de de-

pendre tres tot de l'appui des

pays voisins.

5. Neutralite.- Un pays neutre

doit faire face aux menaces
modernes sans compter sur des

alliances. Par la reforme, le

Conseil federal et le Parlement
veulent maitriser ce nouveau
defi, mais l'histoire nous a

montre qu'il y a des situations,
dans lesquelles il faut cooperer
avec nos voisins. Nous en

avons actuellement la preuve
dans la region de Geneve. De

grandes agglomerations avec
leurs infrastructures se trouvent
dans des regions frontiere. Les
actes de violence se produisent
independamment des frontieres.

La Cooperation ne doit pas
etre une consequence de la

faiblesse, et ce sont surtout les

pays neutres qui doivent
convaincre Voilä une autre raison

pour la reforme de l'armee! En

juin 2001, le souverain a vote
en faveur d'une Cooperation
accrue dans le domaine de
l'instruction et pour toute mesure
visant au maintien de la paix.

6. Une armee ancree dans
les regions.- L'armee doit etre
ancree democratiquement dans
les regions. Le peuple et ses re¬

presentants ont la primaute. Le

Conseil federal a regle une serie

de points, mais ä l'avenir
cela relevera de la competence
du Parlement ou de la Loi-
L'armee est ancree dans les

regions par les quatre regions
militaires (liaison avec les
cantons), l'articulation des

brigades selon la region de
recrutement (Organisation de base)

et par les formations d'infanterie

composees selon les
frontieres cantonales.

7. La meilleure variante.-
Nous avons une Solution typ1"

quement helvetique, qui ne

constitue, ni un simple produit
de la planification, ni une copie
d'un modele etranger. La
nouvelle armee est tres differente
de celles des Etats cle l'OTAN-
Dans leurs decisions, les parti*
politiques et les associations de

milice ne se sont bases que sui

leurs refiexions. Personne ne

s'est Oriente sur l'OTAN. On <•

toujours discute et evalue plu;
sieurs alternatives et compare
plusieurs variantes.

B. Arguments
militaires

1. Principe de milice et eco-

nomie.- Les exigences
professionnelles sont devenues pluS

grandes. Beaucoup d'entreprises

sont sous pression et leur*

employes ä l'avenant. II est

important de concentrer les ab'

sences dues au service militaire
et de les reduire ä un nombre

limite de jours de service Pa,

an, pendant un nombre lim1'

RMSN' '-'



EE

d'annees. II va de soi que ce
sont les exigences militaires
Rui determinent le caractere
des modeles de service. Le
nouveau modele constitue une
Solution optimale du point de
vue de l'economie et de l'ar-
niee. Efficacite accrue et
compatibilite avec le principe de
rnilice vont bien ensemble!

2. Commandement civil et
"lilitaire.- Ces nouvelles con-
Q'tions-cadres visent ä amelio-
rer les synergies entre l'experience,

civile et militaire, et
Instruction des cadres, ce qui

^t surtout possible pour la
conduite et la prise de decisions.
L armee profite de l'experience
Professionnelle des officiers de
milice et ces derniers benefi-
lent, clans leur profession, des

^periences faites ä l'armee. II
aut donc concentrer l'activite
"ilitaire sur la conduite et un
ort appui professionnel ä

l'instruction. Le Plan directeur prend
un chemin nouveau et decisif:
e Systeme des formations d'ap-
Phcation en constitue un ele-
ment essentiel.

3. Instruction de base des
res*- La reforme prevoit de

^ncentrer l'instruction poures chefs de groupe et les chefs
e section, d'ameliorer l'ins-
ruction des caporaux, de rac-
ourcir celle des lieutenants et
e> rendre plus attractive. Le

Paiement de galon est concen-
re sur les phases essentielles

P°L|r l'instruction et l'experien-
oe

dl-i grade en question. Les
Pposants affirment que cette
0 ution n'est pas democra-

avUe' N°US sommes d'un autre
ls- sans une reforme cohe-
nte, nous n'aurons pas assez

e cadres de milice prets ä

«continuer», ce qui provoque-
rait le declin du Systeme de
milice. En outre, dans les
premieres sept semaines, mais
aussi plus tard, les cadres passent

tous par le meme «trou
d'aiguille», dans le sens d'une
«egalite democratique».

4. Service compatible avec
une armee de milice.- L'Armee

XXI prevoit pour les
soldats une reduction du nombre
total des jours de service, qui
sont ä effectuer en six ou sept
ans. Cette nouvelle Solution est
en conformite avec les conditions

sociales actuelles, donc
compatible avec le principe de

milice. Elle augmente egalement

l'efficacite militaire. Ainsi
les ressources peuvent etre

mieux utilisees et ne sont pas
dispersees sur trop de militaires
effectuant des periodes de
Service trop longues.

5. Un niveau d'instruction
plus eleve.- Nos formations, en

particulier les bataillons de

combat, doivent se preparer ä

la possibilite d'une vaste gamme

d'engagements. Le niveau
de l'instruction en formation
doit etre sensiblement eleve.

Cet objeetif essentiel ne peut
etre atteint qu'avec tous les

elements fondamentaux de la

reforme, une concentration de

la periode d'instruction (une
ecole de recrues plus longue et

cours de repetitions annuels),
avec la creation de formations
d'application.

6. Une Organisation amelioree.-

L'armee doit etre ä mesure

de reagir ä des menaces
multiples et differenciees avec des

formations differenciees. C'est
pourquoi il faut de la flexibilite

dans la composition des
modules. Dans l'articulation de

base, les bataillons sont
subordonnes aux brigades. Le
nouveau Plan directeur repond
parfaitement ä ces exigences,
contrairement ä la vieille Organisation

de l'armee avec ses grandes

formations et ses niveaux
hierarchiques.

7. Une disponibilite adaptee.-

Une meilleure instruction
signifie plus de disponibilite.
Beaucoup des menaces
modernes peuvent se produire
sans avertissement ou avec un
court delai de pre-alerte. II vaut
mieux reagir dans les delais
avec un nombre limite de

forces que trop tard avec de

gros effectifs. Ceux-ci ne
pourraient pas compenser ce manque

de l'Armee 95. Une grande
reserve, les formations actives
des cours de repetition, les
contingents de militaires en service

long, la police militaire et
d'autres composantes se

completent, formant une combinaison

appropriee, qui permet une
disponibilite echelonnee.

8. L'infanterie territoriale.-
L'actuelle infanterie territoriale
sera remplacee par une infanterie

de protection. L'instruction
pour toute l'infanterie et pour
les autres troupes de combat
s'oriente vers ce modele.
L'instruction au combat forme la
base de la capacite de defense
et de protection. Les militaires
en service long de l'infanterie
pourront ainsi etre specialises
sur les täches de l'infanterie de

protection. Cette nouvelle
conception permet une disponibilite

accrue pendant toute
l'annee. Les opposants
affirment que l'infanterie territoria-
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le sera abolie sans aucun
remplacement. ce que n'est pas
vrai! L'idee fondamentale est

tout simplement integree dans

une meilleure Solution.

9. S'adapter ä la Situation
actuelle.- Le Plan directeur est

flexible et ouvert ä de

nouveaux developpements: il n'est

pas une conception rigide, qui
regle tous les details. La Loi
aussi se concentre sur les

points fondamentaux de la
reforme. Cette flexibilite laisse

au commandement une liberte
d'action indispensable. II doit
etre possible de prendre
continuellement en compte cle

nouvelles evolutions de la Situation
internationales et leurs

consequences. II faudra continuer ä

evaluer et ä adapter certains do¬

maines, tels par exemple les
detachements statiques (aeroport
etc.). la juste repartition des

täches entre les formations
d'application et les brigades. les

structures des etats-majors du

commandement cle l'armee. Le

Systeme doit pouvoir evoluer.

Des decisions tres importantes

en matiere de politique de

securite on ete prises par le

Conseil federal en novembre
2002. donc apres l'approbation

du Plan directeur de la part du

Parlement. notamment pour le

reexamen du Systeme de sürete

interieure de la Suisse. le

renforcement du corps des gardes-
frontiere et la surveillance des

ambassades. Cela aura des

consequences aussi pour 1'Instruction

des troupes cle combat. Ces

exemples montrent l'efficacite
et la flexibilite du plan directeur.

Comite central de la

Societe suisse des officiers

«La tradition ne suffit pas. L'armee doit evoluer et eile doit se

perfectionner et se fortifier constamment. Sinon, eile risque de

devenir un poids mort et une charge tres lourde sur nos epaules.»

General Henri Guisan, 1945

Cinq raisons qui plaident pour la reforme
de la protection de la population

1. Faire face aux
nouvelles menaces

Depuis plusieurs annees. on
evalue continuellement les
chances et les menaces en col-
laboration avec les scientifiques

et les chercheurs. en
tenant compte egalement des

analyses internationales. Ces
evaluations montrent que. ä

long terme. le danger que la
Suisse soit impliquee dans un
conflit arme est assez faible. La
population veut etre protegee
contre le terrorisme et les

catastrophes. Elle connaTt le danger

d'evenements transfronta-
liers, eile sait que de tels
evenements peuvent se produire
sans avertissement ou avec un
tres court delai de pre-alerte.

Dans la maitrise de situations
d'emergence, il n'est pas
important d'en connaitre la cause.
La chute d'un avion cause le

meme nombre de morts ou de

blesses. que ses causes soient
un defaut technique ou un
attentat. C'est donc aux
consequences cle ces dangers qu'il
faut donner des reponses. La
nouvelle conception de la
protection de la population le fait.

2. Souplesse
et Cooperation

La protection civile, ancree
dans la Constitution federale
depuis 1959. est toujours plus
liee aux autres services
d'engagement. Actuellement, eile est
sous le toit commun de la

«Protection de la population*-
Cela donne de la «securite par

la Cooperation» ä l'interieur du

pays. La protection civile est

rarement engagee de maniere
isolee. Elle renforce le corps
des sapeurs-pompiers. la pol1'

cc, les services de la sante
publique et eile les relaie dans de-s

situations d'urgence de longue
duree. Pour ces evenements oU

pour les travaux cle deblaiement-

on n'a pas besoin de grands
effectifs, tels que nous en avons

ä present, du ä l'obligation de

servir jusqu'ä l'äge de 50 ans-

Les principes fondamentau*
ont ete gardes, notamment 1

infrastructure de protection p°u
chaque habitant. Lcs structures

d'intervention doivent etre ai's'

si normales que possible. ma1
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